


2M SECURITE 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 100 000 euros 
Siège social : 5 BIS avenue Roger Lapebie 

33140 VILLENAVE D’ORNON 
790 197 222 RCS Bordeaux 

______________________________________________________________ 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 1er Octobre 2024 
  
 
Le premier octobre deux mille vingt-quatre à 18:30, les associés se sont réuni, en assemblée générale 
extraordinaire sur convocation de la gérance. 
  
Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 
 
Sont présents : 
 

Monsieur MAHOUCHE Mehdi 
Détenteur de 29 980 parts numérotées 1 à 1999 et de 14521 à 42501                          29980 parts 
 
Monsieur OUSLIMANI Abderrahmane 
Détenteur de 50 000 parts numérotées de 2000 à 4499 et de 62502 à 100000               40000 parts 
 

Madame MAHOUCHE Djaouhara 
Détenteur de 10 020 parts numérotées de 4500 à 14 520                                               10020 parts 
 
Madame CALETTI Christophe 
Détenteur de 20 000 parts numérotées de 42502 à 62501                                              20000 parts 
 
Total des parts : 100 000 parts                        

                        
Monsieur Abderrahmane OUSLIMANI préside la séance en qualité de Gérant associé. 
 
Le Président constate que tous les associés sont présents ou représentés ; en conséquence, 
l'assemblée peut valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
• les copies des lettres de convocation ; 
 
L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la 
convocation. 
 
Puis le Président rappelle que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
• Cession de parts  
• Ajout d’un établissement secondaire 
• Changement de la date de clôture 
 
Puis le Président donne lecture du rapport de la gérance et ouvre la discussion. 
 
 
PREMIÈRE RESOLUTION 

 
La collectivité des associés agrée la cession envisagée par Madame Djaouhara MAHOUCHE au profit 
de Monsieur Abderrahmane OUSLIMANI pour 10 020 parts, selon les termes de l’article 13 des statuts 
de la société. 



 
En conséquence de ce transfert, la nouvelle répartition du capital social est la suivante : 
 
 
Monsieur MAHOUCHE Mehdi 
Détenteur de 29 980 parts numérotées 1 à 1999 et de 14521 à 42501                          29980 parts 
 
Monsieur OUSLIMANI Abderrahmane 
Détenteur de 50 020 parts numérotées de 2000 à 14520 et de 62502 à 100000               50020 parts 
 
Madame CALETTI Christophe 
Détenteur de 20 000 parts numérotées de 42502 à 62501                                              20000 parts 
 
 
Total des parts : 100 000 parts                        
 
SECONDE RESOLUTION 
 
En conséquence de la résolution adoptée précédemment, l’associé unique décide de modifier comme 
suit l’article 8 des statuts : 
 
« Article 8 - Capital social  
 
Le capital social est fixé à la somme de 100 000 euros. 
 

Il est divisé en 100 000 parts sociales de 1 euro, numérotées de 1 à 100 000, entièrement souscrites 
et libérées dans les conditions exposées ci-dessus et attribuées aux associés en proportion de leurs 
apports, savoir : 
 

▪ Monsieur Mehdi MAHOUCHE à concurrence de vingt-neuf mille neuf cent quatre-vingt parts,  
numérotées de 1 à 1999 et de 14 521 à 42 501,    .............................................  29 980 parts 

▪ Monsieur Abderrahmane OUSLIMANI à concurrence de cinquante mille vingt parts,  
numérotées de 2000 à 14520 et 62 502 à 100 000,  ...........................................  50 020 parts 

▪ Monsieur Christophe CALETTI à concurrence de vingt mille parts,  
numérotées de 42502 à 62501, ci.....................................................................  20 000 parts 
 

 

Total égal au nombre de parts composant le capital social  .......................................  100 000 parts 
 
 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
 
TROISIÈME RESOLUTION 
 
 
La collectivité des associés décide d’ouvrir un établissement secondaire à partir du 1er Octobre à 

l’adresse suivante : 200 avenue des ETATS UNIS à TOULOUSE (31200) 
 
 
QUATRIÈME RESOLUTION 
 
 
La collectivité des associés décide de modifier la date de clôture de l’exercice sociale. Il est décidé que 

la nouvelle date de clôture sera le 31 décembre et donc le 31 décembre 2024 pour la prochaine 
clôture. L'assemblée générale, décide de modifier l’article 6 des statuts qui sera désormais rédigé 
comme suit :  
L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 



Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 19:00. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
associés présents. 

Mehdi MAHOUCHE Abderrahmane OUSLIMANI 

Djaouhara MAHOUCHE              Christophe CALETTI        
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